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La société BOISSY BIOENERGIE souhaite exploiter une unité de méthanisation de matières organiques en voie liquide continue. 
L’installation est actuellement déclarée pour valoriser 10900 t/an (29,9 t/j) de biomasses végétales. Elle est soumise à déclaration au titre de la 
rubrique principale 2781-1 de la nomenclature des installations classées (capacité < 30 t/j). 

 

Aujourd’hui la société BOISSY BIOENERGIE projette d’augmenter sa capacité de traitement à 33800 t/an, soit 92,6 t/j en moyenne (98 t/j 
maximum) de déchets essentiellement végétaux ainsi que des biodéchets pompables ne nécessitant pas de traitement thermique sur site 
(moins de 6 % de la ration prévue). 

 

 
En phase de déclaration le site à prévu : 
• 1 pont à bascule, 
• 2 silos extérieurs horizontaux pour le stockage des végétaux ensilés 
• 1 fosse semi enterrée de 250 m3 pour le stockage des déchets pompables, 
• 1 trémie d'insertion des matières solides, 
• 1 bâtiment (atelier et bureaux), 
• 1 bâtiment de préparation des intrants, 
• Un digesteur semi enterré de 6221 m3 utiles, 
• Le digesteur sera surmonté d'un gazomètre de 1180 m3 (double membrane en PVC souple renforcée), 
• 1 dispositif de séparation de phase, 
• Une cuve semi enterrée de stockage de digestat liquide de 2385 m3 utiles, 
• La cuve de stockage de digestat liquide sera surmontée d’un gazomètre de 1400 m3 (double membrane en PVC souple renforcée), 
• 1 lagune de stockage de digestat liquide de 7425 m3 utiles, 
• 1 aire de stockage du digestat solide de 800 m², 
• Une chaudière, une unité d’épuration du biogaz, une torchère présente en permanence sur le site, 
• Un groupe électrogène qui sera en permanence présent sur le site. 

 
Dans le cadre du présent projet d’augmentation de capacité de traitement, le projet prévoit les installations suivantes : 
• Deux silos extérieurs horizontaux pour le stockage des végétaux ensilés qui seront implantés le 
long des silos mis en place lors de la phase de déclaration. Les silos seront bordés de murs sur 3 côtés 
(silos prévus dans la cadre du permis déposé en phase de déclaration), 
• 2 cuves aériennes de 100 m3 utiles chacune, pour le stockage des biodéchets pompables, 
• Une seconde trémie d'insertion des matières solides, 
• Des membranes supplémentaires pour la purification du gaz. 

Afin d’avoir une capacité de stockage de digestat suffisante et faciliter les épandages, ce projet 
prévoit la création de 2 lagunes déportées en géomembrane, situées à : 
- BOISSY-FRESNOY (Le Poirier Aigu), (5885 m3 utiles), 
- BOUILLANCY (La Bruxelle), (3000 m3 utiles). 

L’objectif de l’installation est de produire du biogaz qui sera ensuite épuré puis injecté au réseau de distribution de « GRDF ». 
L’installation génèrera également un digestat valorisé par plan d’épandage. 

Boissy-Fresnoy (60440) et Bouillancy (60620) 



Installations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou matière végétale brute à l'exclusion 
des installations de stations d'épuration urbaines : 
b) la quantité de matières traitées étant supérieure 
ou égale à 30 t/j et inférieure à 100 t/j (E)
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2781-1 Capacité de traitement : 88,5 t/j (32300 t/an)
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Installations de méthanisation de déchets 
non dangereux ou matière végétale brute à 
l'exclusion des installations de stations 
d'épuration urbaines
2. Méthanisation d’autres déchets non 
dangereux :
a) [...]
b) la quantité de matières traitées étant 
inférieure à 100 t/j (E)

Gaz inflammables catégorie 1 et 2 
Quantité totale susceptible d'être présente 

3,1 t dans les gazomètres

Capacité de traitement : 4,1 t/j (1500 t/an)



Rejet d'eaux pluviales
Surface du projet > 1 ha et 
< 20 ha (D)

Sites de l'ICPE implantés hors des ZNIEFF. 
Certaines parcelles du plan d'épandage concernées par les ZNIEFF de 
type I n°220013836, 220013842 et 220005076.

D2.1.5.0. Emprise du projet 3.99 ha (bassin versant amont intecepté 
de 1.14 ha soit 5.14 ha au total).



un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) des 
infrastructures terrestres nationales a été réalisé dans l’Oise. Il a été 
approuvé le 07/01/2020. Il concerne notamment la RN2.
Les communes de l'ICPE ne sont pas concernées par le PPBE des 
infrastructures départementales approuvé le 14/12/2020.

Le site de plus proche de l'unité de méthanisation concerne l'église de 
Bouillancy dont le périmètre de la servitude AC1 se trouve à plus de 4 km 
de l'unité de méthanisation, 950 m de la lagune déportée de Bouillancy et 
6 km de la lagune déportée de Boissy.

Un inventaire des zones humides a été réalisé.

  Il s'agit de la ZRE de la nappe de l'Albien.

Le site inscrit le plus proche de l'unité de méthanisation concerne le "Parc 
du Château" sur la commune de Betz. Ce site se trouve à 1,6 km à l'Est 
de l'unité de méthanisation.

Quelques parcelles du plan d’épandage se situent sur le 
territoire du PNR OISE PAYS DE FRANCE (n°FR8000043).  



Prélèvements d'eau uniquement sur le réseau d'adduction en eau 
potable (estimés à 250 m3/an). Eaux pluviales recyclées pour le 
process.

Drainage des pieds de cuves et autres drainages nécessaires
 pour les ouvrages. Pas de modification des masses d'eau.

 Equilibre déblais-remblais.

Parcelles cultivées. Pas de défrichement prévu.



Le site est à vocation agricole.

Risque sismique : très faible.
Risque retrait-gonflement des argiles : Moyen au droit de l'unité de 
méthanisation et de la lagune de Bouillancy, faible au droit de la 
lagune de Boissy.

Risques sanitaires dû  à la méthanisation. Le site sera soumis à 
agrément sanitaire. Rejet atmosphériques de faible ampleur de la 
chaudière.  Unité de méthanisation implantée à plus de 1 km des 
habitations. 
Plan d'épandage respectant les distances réglementaires.

Approvisionnements de l'unité et départs de digestats 
essentiellement en véhicules agricoles et camions.

Certaines matières reçues peuvent émettre des odeurs. Les 
matières les plus odorantes seront stockées dans des cuves 
fermées (dépotage par l'intermédiaire de raccords type pompiers).

Quelques moteurs, cheminée et équipements de prétraitement de la
matière, compression de biogaz et véhicules mais le site ne sera 
pas particulièrement bruyant. Sites de stockages déportés non 
bruyants hors période d'amenée et de reprise de digestats.  Sites de
stockage déportés peu fréquentés. Compte tenu de l'absence de 
tiers dans un rayon de 1 km autour de l'unité de méthanisation et 
du respect de la réglementation, les nuisances à l'extérieur du site 
ne sont pas redoutées.



Le site de l'unité de méthanisation ne sera pas particulièrement 
éclairé. 
Eclairage diurne/nocturne en zone rurale selon les saisons mais non
permanent.
Eclairage indispensable en hivers par exemple à certaines heures 
pour la sécurité du travail.
Sites de stockage déportés non éclairés.

Rejet atmosphériques de véhicules, chaudière, traitement du biogaz.

Pas d'eaux résiduaires issues du process. Seules les eaux 
pluviales non souillées et les effluents domestiques épurés 
seront infiltrés à la parcelle.
Les autres effluents (jus, lavage) seront recyclés au sein du 
site de méthanisation.

Les digestats constituent l'essentiel des déchets produits.
Les autres déchets sont à la marge : déchets de maintenance,
déchets inertes, déchets d'emballages seront éliminés vers 
des filières adaptées.

Une insersion paysagère a été prévue.

Ce projet entraine la création d'un plan d'épandage avec les 
agriculteurs.

 Valorisation du digestat par retour au sol.







Non concerné



Voir sommaire du dossier de demande d'enregistrement.


